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Chères Disséennes, 
Chers Disséens,

La parution régulière de Dissay Les Echos nous offre le
plaisir de vous apporter toute l’information sur l’actualité
Disséenne.

C’est pour nous le moyen le plus adapté, avec notre site
Internet, de vous présenter les actions du Conseil 

municipal, mais aussi les initiatives originales des femmes et des hommes
qui font la dynamique de notre commune.

Durant ces derniers mois, compte tenu d’une conjoncture défavorable,
nous nous sommes posés la question suivante : devons-nous nous engager
dans des investissements importants dès maintenant ou attendre des jours
meilleurs ? La réponse a été unanime : oui, nous le devons, pour l’avenir
de notre commune.

C’est pourquoi, dès cet été, débutent les travaux de la première tranche
de l’aménagement de l’école Paul-Emile Victor : construction d’une salle
de restauration, d’une cuisine centrale et d’un accueil périscolaire.

Pour 2011, le réaménagement et la mise aux normes de la salle polyvalente
seront d’actualité, ainsi que des travaux d’aménagements routiers sur le
parc d’activités de la Bélardière.

Le Conseil municipal a pleinement pris la mesure de la nécessité de ce pro-
gramme d’investissements et de son impact sur les finances communales,
le faible endettement ayant permis le recours à l’emprunt. La volonté de
l’équipe municipale reste de maintenir un taux d’imposition raisonnable,
comme il l’a été jusqu’alors.

Louis Remblier
Maire de Dissay
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Réunions de quartiers 2010 Un temps citoyen, libre et constructif Suite page 10

Pour la deuxième année consécutive, les
élus disséens vous avaient donné rendez-
vous pour trois rencontres baptisées 
“réunions de quartier”, qui pourraient
également s’intituler “réunions
citoyennes”. Car au-delà des questions
portant spécifiquement sur les solutions
de proximité à apporter pour améliorer
la vie quotidienne de chacun, les
échanges concernent également tous les
grands sujets de  la vie municipale :
investissements, réalisations, grands 
projets, etc. Plus de 150 d’entre vous ont

répondu à l’appel pour des échanges sou-
vent de qualité et toujours constructifs,
animés par Louis Remblier, maire et
Michel François, adjoint à la citoyenneté.
Chaque réunion commençait par un 
diaporama rappelant les différentes 
réalisations de l’année 2009 :
• création et animation du Conseil Com-

munal des Jeunes
• finition et ouverture de la voie I parc
• aménagement paysager de l’école

Maternelle Tony Lainé
• nouveau fleurissement des espaces

communaux
• travaux d’assainissement à La Jonchère,

Aillé et Bellevue
• aménagement et ouverture de la

médiathèque municipale
• aménagement du CD15
• installation de nouveaux jeux à la plage
• signalétique des bâtiments communaux
• recrutement d’une nouvelle Directrice

Générale des Services
• réfection du toit et mise hors d’eau du

moulin de la Grève
• implantation d’une nouvelle signalétique

pour les parcs d’activités économiques
• création des Rendez-vous de l’été
• concours de dessin et nombreuses 

animations au restaurant scolaire
• nouvelles implantations d’entreprises

sur le parc d’activités de la Bélardière et
nouveaux commerçants sur le marché

• une charte qualité communautaire pour
les parcs d’activité économique a été
mise en place.

Nous avons souhaité retranscrire, pour
chaque réunion, une synthèse assez
détaillée des échanges que vous retrou-
verez en page 10… et rappeler que
vous pouvez, toute l’année, contacter
votre référent de quartier, votre
meilleur relais auprès de la municipalité. 
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Développement économique
Nouvelle animation, nouvelle installation...

Une nouvelle animation avec
La Dynamique Disséenne
“L D D”, trois lettres qui commencent
à compter dans le paysage associatif
et qui plus est économique de Dissay.
En effet, créée depuis deux ans, cette
association de commerçants et arti-
sans met en place des actions et des
animations pour contribuer à
dynamiser notre commune et plus par-
ticulièrement le centre-bourg. C’est
ainsi qu’aura lieu le 22 août prochain
la deuxième édition du vide-grenier,
sur la place Pierre d’Amboise, devant
le château. Cette année, un marché
de produits régionaux se tiendra en
parallèle de cette manifestation, avec
notamment des producteurs de
melon, fromage, miel, escargot et
vin…Signalons également que
d’autres commerçants sont venus
récemment rejoindre les rangs de l’as-
sociation.
Dans les cartons, d’autres projets se
mettent en place, “Nous souhaitons
animer les deux marchés hebdo-
madaires, du vendredi et du samedi,
avec des moments musicaux, entre-

coupés d’annonces concernant les
acteurs économiques adhérents de
l’association” explique Frédéric
Portier, président de LDD. A suivre…

Une nouvelle installation :
Mecanic Art’s 
Le nom sonne comme un lieu où l’on
pourrait entendre des morceaux de
musique, mais quoi de plus normal
pour un atelier où officient des 
virtuoses… de la mécanique ! 
L’inauguration a eu
lieu le 5 juin dernier,
mais officiellement
Alexandre et Ludovic
sont à pied d’œuvre
depuis le 1er avril sur
le Parc d’activités de
Puygremier pour
réparer et préparer
tous les engins à
deux roues, toutes
marques confondues.
“Nous sommes
équipés d’un banc
de puissance et de
test qui nous permet

de régler les machines avec précision”
explique Alexandre Marchal, cogérant
de l’atelier. L’activité démarre calme-
ment, mais les responsables restent
confiants. “Nous n’avons pas fait trop
de publicité, cela s’est fait plutôt par
le bouche à oreille. Notre localisation
sur l’axe Poitiers-Châtellerault est un
atout pour le développement de notre
activité” souligne Alexandre.

Souhaitons longue vie à cette jeune
entreprise ! 
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Environnement et cadre de vie
L'avenir se construit aujourd'hui !

Le PLU, c’est parti !
PLU : 3 lettres qui signifient Plan Local
d’Urbanisme, le futur “remplaçant” du
POS, Plan d’Occupation des Sols. Il a
pour objectif de faire une “photogra-
phie” de la commune à un moment
donné, pour repérer ses besoins, ses
insuffisances mais aussi ses potentiels
et, à partir de cela, se projeter dans
les 20 ans à venir.
Cette démarche se déroule sur deux
ans et a débuté par une décision du
Conseil municipal en date du 25 mars
2010. A ce jour, le cabinet d’architectes
‘’Parcours’’ vient d’être choisi pour
accompagner la commune dans ce
processus.
La première étape est la mise en place
d’un diagnostic. Puis la concertation,
indispensable, sera organisée avec
l’aide de la DDT (Direction Départe-
mentale des Territoires) et du cabinet
‘’Parcours’’. Des groupes de travail
seront constitués et des réunions
publiques planifiées. Un registre
installé en mairie permettra également
de recueillir vos idées et vos sugges-
tions.

Une information régulière sera effec-
tuée par l’intermédiaire de ‘’Dissay les
Echos’’ et du site Internet.
Au final, ce travail permettra d’organiser
le territoire en fonction des enjeux
définis dans le projet d’aménagement
et de développement durable. 
Pour l’avenir, le PLU c’est l’affaire de
tous !

Assainissements 2009-2010 :
mission accomplie.
Les chantiers d’assainissement de
Bellevue, La Jonchère et Aillé sont 
terminés depuis le 20 mai dernier. Après
avoir reçu le courrier d’autorisation,

les riverains ont deux ans pour se 
raccorder au réseau et doivent ensuite
signaler leur date de raccordement à
la Mairie.

L’année des diagnostics…
Cette année 2010, la commune réalise
plusieurs études et diagnostics :
• diagnostic d’accessibilité (voirie,

bâtiments…) pour les personnes
handicapées,

• audit énergétique des bâtiments,
• diagnostic des assainissements 

collectifs avec le Siveer,
• schéma directeur d’aménagement

lumière.
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L’intérêt de ces diagnostics est de bien
identifier, dans les différents domaines
concernés, les besoins de la com-
mune. Ils permettent par la suite de
planifier des travaux et de mettre en
place des financements.

Certaines de ces études sont financées
en grande partie par l’Ademe, Agence
pour le Développement  et la Maîtrise
de l’Energie, car elles doivent nous
permettre de diminuer nos consom-
mations d’énergie, donc nos coûts, à
l’avenir. 

Elles constituent aussi une “base tech-
nique” très importante pour la mise
place du PLU.

Stop Traitements
continue…
Vous pouvez toujours retirer en mairie
l’autocollant “Stop Traitements”. En
l’apposant sur votre boîte à lettres,

vous signalez au service technique que
vous ne souhaitez pas l’utilisation
d’herbicides autour de votre pro-
priété. En contrepartie, vous vous
engagez à entretenir vous-même ces
abords par un moyen écologique.

Salle polyvalente et
gymnase : cap sur 2011 !
Suite à l’appel d’offres, le cabinet 
d'architectes choisi est l'Atelier du
Moulin, situé à Lussac-les-Châteaux.
Avec lui, nous préparons les premières
esquisses de restructuration de la salle
polyvalente et du gymnase. Ce travail
prend en compte les demandes mises
en lumière lors de la phase de concer-
tation entre les associations, la munic-
ipalité et l’agence technique départe-
mentale. 
Une réunion avec les associations et
les utilisateurs aura lieu au dernier
trimestre 2010 pour discuter de 
l'avant-projet. Le phasage des travaux
sera précisé au printemps 2011

Chemin de la Croix de Mareuil : une vocation retrouvée 

Proche de Vilvert, en direction de la
forêt de Moulière, cette route au milieu
des bois, très empruntée par les
promeneurs, a retrouvé cette année
son caractère de chemin forestier.
Rendue presqu’impraticable par des
ornières dues à l'eau et aux racines,
nous avons décidé, après concertation
avec les riverains et les professionnels,
de retransformer toute la partie
forestière en chemin. La première
partie a été aussi nivelée et compactée
puis recouverte d'un revêtement en
bicouche gravillonné. Espérons main-
tenant que chacun saura en profiter et
en prendre soin, tout comme la route
des Tiers refaite comme prévue il y a
quelques semaines.
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Vie associative et animations
Diversité, ouverture et gratuité au programme

Des animations 
à la médiathèque
Inaugurée le 5 décembre 2009, la
médiathèque de Dissay entre dans
une nouvelle phase. 
Il a d’abord fallu rôder son fonction-
nement. Trois agents municipaux et
une équipe de bénévoles se relaient
pour l’ensemble des tâches à accom-
plir. L’accueil du public, mission impor-
tante et diversifiée, n’est que la partie
visible de ce travail. L’ensemble de la
chaîne de traitement est pris en
charge par cette équipe : achats de
livres, catalogage, protection avec des
matériaux adaptés, mise en rayon,
transferts avec les autres établisse-
ments du réseau. Pour cela, un des
agents de la mairie a suivi pendant 
12 jours la formation initiale de 
la Bibliothèque départementale de 
la Vienne. Certains bénévoles ont 
également suivi à la demande des 

formations plus spécifiques. Cette mise
en place s’est faite avec l’aide 
précieuse de la bibliothécaire inter-
communale du Val Vert du Clain.

Après seulement six mois d’existence
et 275 lecteurs actifs, la médiathèque
s’est lancée dans une nouvelle aven-
ture, son animation. Du 4 juin au 
10 juillet, une première exposition
nous ramenait à notre enfance : les
fées. Ce n’est que le début d’une
longue série puisque d’autres exposi-
tions seront régulièrement accrochées

aux murs de la médiathèque. 
A chaque fois, des livres correspon-
dant au thème choisi seront mis en
avant. Par ailleurs, Dissay va s’inscrire
dans “Lire en Vienne, l’automne
départemental des bibliothèques” qui
propose chaque année de nombreux
évènements : expositions, lectures,
rencontres avec des écrivains. En 2010,
Dissay vous conviera aussi, comme les
autres bibliothèques du Val Vert, à un
temps fort autour de la littérature 
hispanique : une exposition ayant pour
thème la musique espagnole et une
rencontre, le 8 octobre, avec Christine
Pascaud, professeur de danse. L’occa-
sion d’en savoir plus sur la culture
andalouse et sa musique et pourquoi
pas de faire ses premiers pas de 
flamenco. Olé !
Rappel : il est toujours possible de
rejoindre l’équipe de bénévoles si
vous le souhaitez…

Vivons 
en bon voisinage…
Le “bien vivre ensemble”, c’est impor-
tant ! Et comme tous les habitants de
Dissay y tiennent, il est essentiel de le
préserver. En cette période estivale où
l’on vit plus souvent les fenêtres
ouvertes que fermées, voici quelques
petits rappels concernant le bruit et les
feux…

Attention au feu
Pour ce qui est du risque feu météo,
c’est l’arrêté n°2009/DDAF/SFEE/257
qui prévaut. Il faut en retenir qu’il est
strictement interdit de :
• porter, allumer un feu ou jeter des

objets en ignition dans les zones
boisées et à moins de 200 mètres de
ces zones boisées, y compris sur les
voies qui les traversent ;

• réaliser un feu de végétation (incinéra-

tion ou écobuage) à moins de 200 m
des routes nationales ou départemen-
tales de 1re catégorie, ou du réseau
ferroviaire

Pour tous les autres cas (y compris les
feux de cuisson type barbecue ou
méchouis), l’autorisation de faire un feu
dépend à la fois de la zone dans laquelle
on se trouve et de l’indice de feu météo
(IFM), gradué de risque faible (0 à 5) à
risque exceptionnel (18 à 20). Pour plus
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Les rendez-vous 
de l’été 2010
Pour la deuxième édition, les Rendez-
vous de l'Eté vous réservent une pro-
grammation toujours aussi variée :
musique, théâtre, chanson, cinéma,
expo...
Pour ceux qui restent à Dissay comme
pour les estivants. C’est l'occasion de
passer un moment de qualité et de 
convivialité... avec toujours la même
volonté de l'équipe municipale : 
proposer des spectacles vivants et 
gratuits, accessibles à tous.

Alors n'hésitez pas à délaisser pour
une heure ou deux vos écrans d'ordi-
nateur ou de télévision, et venez
partager ces moments d'émotion,
vous ne le regretterez pas !
Le programme est disponible à la
mairie, à la médiathèque, au camping,
dans les commerces et sur le site
www.dissay.fr
(rubrique téléchargement).

Camping municipal : un accueil de qualité
Avec ses 2 étoiles et ses 82 emplace-
ments, le camping municipal de
Dissay est un lieu calme et ombragé,
apprécié chaque année par les
touristes. Certes, son équipement ne
cherche pas à rivaliser avec les grands
campings de la côte atlantique ! 
Mais il offre toutefois un lieu de pause
tout à fait confortable pour quelques
jours. 
Qu’ils soient là pour une halte entre
la Belgique et l’Espagne, un séjour au

Futuroscope ou une étape sur le
chemin de Saint-Jacques-de-Com-
postelle, les touristes qui le
fréquentent sont ravis de leur passage,
si l’on en croit le livre d’or qui vante le
calme du lieu et la qualité de l’accueil.

Cette qualité de l’accueil, c’est l’affaire
de chacun d’entre nous. Alors si vous
croisez des touristes dans Dissay cet
été, n’hésitez pas à les aider. A défaut,
un sourire en dit déjà long…

Par nature dédié aux
touristes, le camping
n’est pas pour autant
interdit aux disséennes

et disséens. Deux courts de tennis sont à
votre disposition (au fond du terrain de
camping) et c’est aussi un lieu de prome-
nade sécurisé pour les enfants qui
apprécieront les jeux qui leur sont réservés
(toboggan, jeux à bascule).

d’information à ce sujet, un numéro de
téléphone : 05 49 55 69 90

Attention au bruit
A Dissay, il n’y a pas pour l’instant 
d’arrêté municipal concernant les bruits
de voisinage. Ce qui signifie que le texte
de référence est l'arrêté préfectoral
n°07/DDASS/SE/008 du 19 juin 2007. Il
faut en retenir que les travaux de brico-
lage ou de jardinage réalisés par des par-

ticuliers à l'aide d'outils ou d'appareils,
telles que tondeuses à gazon, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses et dont
le bruit est susceptible de porter atteinte
à la tranquillité du voisinage ne sont
autorisés qu'aux horaires suivants : 
• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h

et de 13h30 à 19h,
• les samedis de 9h à 12h et de 14h à 18h,
• les dimanches et jours fériés 

de 10h à 12h.

L’arrêté prévoit également que les
travaux bruyants, chantiers de travaux
publics ou privés, sont interdits sauf en
cas d'urgence du lundi au samedi de
20h à 7h et les dimanches et jours fériés. 

Et rappelons pour finir qu’une
bonne communication entre voisins

reste toujours préférable à la lecture 
d’un texte officiel !
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Education et solidarités 
Une commune où il fait bon grandir

Des projets éducatifs 
pour le périscolaire
Pour la fin de l’année, les deux accueils
périscolaires des écoles élémentaire et
maternelle ont présenté leurs différents
travaux réalisés dans le cadre des 
projets éducatifs :

• fabrication de papier recyclé par
les enfants de l’école Paul-Emile
Victor. Ceux-ci ont pu créer objets,
livrets et dessins qui ont enchanté
petits et grands ;

• élaboration d'une fresque sur l'eau
à la maternelle Tony Lainé et créa-
tion d'une station météo que les

enfants mettaient à jour tous les
matins. Ils pouvaient ainsi prévoir le
temps de la journée…

Félicitons les enfants et le personnel
encadrant pour ces belles réalisations.

Cuistots dès le CP !
Sous la houlette du chef Christian
Geay, les ateliers cuisine se pour-
suivent à l’école Paul Emile Victor.
Récemment, chaque élève de CP a
ainsi pu confectionner des petites
madeleines et des sablés au beurre…
que chacun s’est fait un plaisir de
déguster par la suite ! 

Accueil périscolaire : 
un guide pour la rentrée !
La commission Education a mis en
place un guide pratique concernant les
services périscolaires des deux écoles.
Il contient les informations pratiques à
connaître, et notamment les démarches
administratives pour les inscriptions,
mais aussi le restaurant scolaire, les
accueils périscolaires et les transports.
Vous pourrez vous le procurer en Mairie
ou le consulter sur le site Internet de la
commune dès la rentrée.
Un guide concernant “l’Accueil Jeunes”
est également en cours de préparation…
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Des dicos pour l’entrée 
au collège

Comme l’année passée, la munici-
palité a offert un dictionnaire franco-
anglais aux 36 élèves de CM2 qui
entrent en 6e, pour les accompagner
dans leur nouvelle vie de collégiens.
La remise a eu lieu le 28 juin en
présence de Madame Pipolo, Inspec-
trice de l’Education nationale. Celle-
ci en a profité pour remettre égale-
ment à chaque CM1 un livre des fables
de La Fontaine illustrées par Chagall.
Une manifestation agrémentée par
Virginie, chef d'orchestre de la banda
L'Espérance de Dissay, qui a présenté et
joué de différents instruments aux élèves
de CM1/CM2 dont certains se sont peut-
être découvert une vocation...

Des CRS à l’école…
Du 31 mai au 4 juin derniers, la police
était dans l’école… mais rien de grave,
au contraire ! Trois policiers sont venus
pour installer la piste de la Prévention
Routière et ont passé la semaine avec
les élèves ! Une demi-journée pour
chaque classe, du CE2 au CM2, au
cours de laquelle les enfants ont
appris (ou revu) les règles de sécurité
à respecter en tant que piéton ou
cycliste. Une élève de CM2 a été sélec-
tionnée pour la finale départementale
à Poitiers où elle a vaillamment
représenté l’école et la commune !

Une nouvelle vie 
pour la directrice…
Marie-Françoise Duquerroir, directrice
de l’école élémentaire Paul-Emile
Victor, part à la retraite après de
longues années au service des enfants,
en particulier des petits disséens…
Après un début de carrière dans la
région parisienne, elle arrive dans la
Vienne et exerce d’abord à Poitiers
pendant 7 ans. Nommée à l’école de
Dissay en septembre 1985, elle en
prendra la direction quelques années
plus tard. Pour ces 25 ans au service
des élèves de Dissay, le maire lui a
remis la médaille communale à 
l’occasion d’une sympathique réunion
qui rassemblait élus, parents d’élèves, 
collègues anciens et actuels… Après

les cadeaux et le verre de l’amitié, tous
lui ont souhaité une bonne et longue
retraite ! 

Et bienvenue au nouveau directeur,
Charles Béteau…

Paul-Emile Victor : les
travaux commencent…
5 juillet, c’est la date officielle de début
des travaux de construction à l’école
Paul-Emile Victor : cuisine, restaurant
et accueil périscolaire. La durée des
travaux étant prévue sur 13 mois, le
self service devrait donc être opéra-
tionnel pour la rentrée 2011/2012. Ces
travaux distinguent différents niveaux
de performance dans la démarche de
Haute Qualité Environnementale :
maîtrise des impacts sur l’environ-
nement extérieur et création d’un
espace de vie intérieur satisfaisant.
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Citoyenneté, Communication
Vous rencontrer, vous écouter, vous informer

Réunions de quartiers 2010 :
un temps citoyen, libre 
et constructif Suite de la page 2

Réunion du vendredi 23 avril 2010 
à la Maison des Associations
Elus référents de quartier : Arlette BRISON, Aymeric
DUVAL, Annie LEGRAND, Jean-Claude RICHARD
Maires et adjoints : Louis REMBLIER, Françoise
DEBIN, Michel FRANCOIS, Annick PLUMEREAU,
François ARANDA, Pierre BREMOND.
Elus municipaux : Carlos FERREIRA, Denise KARA-
GUITCHEFF, Sophie SEGUIN, Jean-Marie THEBAULT.

Intervention d’Annie LEGRAND, 
référente de quartier
Mme Legrand évoque la construction d’une zone pavil-
lonnaire au quartier des Daumonts.
Dans ce même quartier, des barrières en bois ont été
installées sur l’aire des Daumonts et des plantations
d’arbres sont à venir. Un socle de béton à été posé
place des Daumonts sous le container de verre. Le
quartier a été touché par la tempête Xynthia, les serv-
ices techniques ont coupé quelques arbres. A l’en-
trée de la plage, des piquets en bois ont été posés
pour éviter le stationnement de véhicules. Des jeux
ont été également installés.
La maison des associations  a été entièrement réamé-
nagée. Des locaux ont été mis à disposition de l’APE
“Les p’tits, les grands”, du Comité de jumelage et de
La Banda L’espérance. Tout le mobilier a été remplacé
à neuf cette année dans ce bâtiment.
Pour ralentir la circulation Chemin des Meuniers, deux
aménagements routiers ont été réalisés (rétrécisse-
ments, plots…) Le chemin de Puygremier a été réou-
vert après un travail important de débroussaillage par
les services techniques.
Les projets à l’étude pour ce quartier sont :
• installation d’un abribus dans la nouvelle cité des

Daumonts,
• aménagement d’un rond-point pour accéder au

parc de la Bélardiére,
• restructuration de la salle polyvalente,
• aménagement du city stade.

Intervention de Jean-Claude Richard, 
référent de quartier
Monsieur Richard fait part de l’installation d’un con-
tainer à Nouzières et rend compte d’une réunion de
quartier qui a eu lieu sur Nouzières au sujet de la
vitesse excessive des automobilistes : des aménage-
ments piétonniers seront réalisés par les services tech-
niques.
Les trottoirs, route de Parigny ont été refaits par les
services techniques. De plus, un panneau “50km/h”
à été mis en place rue de Nouzières ainsi qu’un nou-
veau panneau d’affichage.
Les abris bus seront changés selon un programme
d’investissement communal sur l’ensemble de la com-
mune.

Synthèse des échanges entre élus et habitants :
questions et propositions

Quand commenceront les travaux de la salle polyva-
lente et combien de temps dureront-ils ?
Les travaux ne commenceront pas avant la fin d’année
et une concertation a été menée avec les associations
pour définir leurs besoins. Une étude thermique a
également été réalisée en 2009 Le cabinet d’archi-
tectes prévoit de limiter au maximum l’annulation
d’activités pendant la période des travaux. Dans l’at-
tente de la rénovation générale, les services tech-
niques ont repeint l’entrée de la salle et changé le
carrelage.

Communication touristique : 
un nouveau dépliant pour promouvoir la commune

Conseil Communal des Jeunes : les CM2 s’informent

Après la plaquette de promotion
économique pour séduire de
nouveaux investisseurs (voir
Dissay les Echos de janvier
2010), la commune a décidé
de communiquer en direction
des touristes et visiteurs. 
Les commissions Vie Associa-
tive/Animation et Communi-
cation/Citoyenneté ont tra-
vaillé en commun pour
concevoir un nouveau
dépliant : “Découvrez Dissay,
un patrimoine entre histoire
et nature”. Le château,
l’église, le côteau des pendants, 

la voie romaine et, bien entendu, la
plage et ses équipements,
etc… rien n’a été oublié des
atouts de notre commune, y
compris les lieux d’héberge-
ment et de restauration.
Imprimée à 5 000 exem-
plaires, ce dépliant est déjà
largement diffusé dans la
commune et alentours
(campings, offices de
tourisme, hôtels, etc.). A noter
que toutes les photos 
utilisées ont été réalisées par
des disséennes et disséens…

bravo pour leur talent d’artistes ! 

Les travaux du CCJ continuent, vous
devriez d’ailleurs en entendre parler
largement en septembre/octobre.
Mais parallèlement, il faut déjà penser
aux prochaines échéances puisque de
nouvelles élections auront lieu en fin
d’année… C’est pourquoi deux jeunes
conseillères, Clotilde et Johanne,
accompagnées de JR Lawrence et
d’Arlette Brison, sont allés rencontrer

les élèves de CM2 de l’école Paul-
Emile Victor. Au programme, une
présentation complète du CCJ, de ses
travaux, de son ambiance, sans oublier
la visite de l’assemblée nationale à
Paris… beaucoup d’intérêt de la part
des jeunes participants et, à priori, de
nombreuses vocations. 

A suivre…
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Peut-on limiter la gêne occasionnée par la Brocante
organisée allée des peupliers, notamment le sta-
tionnement rue des acacias ?
Depuis que la première édition de ces brocantes,
la mairie est intervenue auprès de l’organisateur
pour limiter ce type de nuisances mais il est difficile
de contrôler toute la journée le stationnement des
véhicules. Quant à l’implantation de toilettes, il en
incombe à l’organisateur.

Est-il possible d’aller pêcher au plan d’eau du per-
sonnel communal ?
Ce plan d’eau est une propriété privée. Il est loué
et géré par l’amicale du personnel communal qui
le réserve à ses membres. Par ailleurs, il est évoqué
dans la discussion la possibilité de créer une asso-
ciation de pêche qui n’existe pas sur la commune.

Rue des Amandiers : est-il possible de prévoir des
aménagements de façon à réduire la vitesse de
véhicules ?
La question de la vitesse est récurrente en plusieurs
endroits de la commune, même là où il existe déjà
des aménagements pour la réduire. La municipalité
incite les automobilistes à respecter les limitations
existantes, en particulier les habitants du quartier.
Les gendarmes pourraient opérer, à la demande du
Maire, des contrôles de vitesse plus fréquents…

Est-il envisagé de rendre le terrain de football et les
locaux du stade accessibles aux personnes handi-
capées ?
Une commission communale a été créée afin d’é-
tudier l’accessibilité de la totalité des équipements
communaux et d’y remédier dans les meilleurs
délais possibles.

A quel stade se situent les projets du village-retraite
et du Moulin ?
Pour le village-retraite, les élus ont rencontré à
plusieurs reprises les représentants de Logiparc,
société HLM porteuse du projet. Compte tenu de
la situation économique, le projet a connu quelques
modifications et les élus sont en attente de propo-
sitions définitives pour statuer.
Concernant le moulin, la commune s’était engagée
sur les travaux de couverture qui ont été réalisés.
Pour la suite et l’avenir de cet élément patrimonial,
il convient d’attendre, la commune ayant déterminé
d’autres priorités d’investissement.

Peut-on limiter la portée de l’éclairage nocturne du
city-stade ?
Le projecteur sera redirigé et il sera vérifié qu son
fonctionnement est bien similaire à celui de l’é-
clairage public sur lequel il est raccordé.

Problème de stationnement à l’entrée de la plage.
Que faire ?
Il est proposé de mettre en place des petits plots
en bois (comme aux Daumonts) pour réserver des
emplacements de stationnement.

Peut-on mieux signaliser la piste cyclable ?
Cette question sera transmise à la Communauté de
communes qui gère cette compétence. A priori, un
projet de nouvelle signalétique est actuellement en
cours d’étude sur l’ensemble du territoire Val Vert.

Autres questions soulevées :
• stagnations d’eau devant certaines maisons à

Chaix,
• passages de camion au carrefour de la route de

Chaix et de Beaulin,
• lumières et poubelles extérieures non existantes

à la Mourauderie.
• vitesse entre Puygremier et la rue de la Grève

Réunion du  vendredi 30 avril 2010 
au restaurant scolaire, Centre-bourg. 
Elus référents de quartier : Damien AUBRION, Denise
KARAGUITCHEFF, Dominique LUSSEAU, Olivier
POUZET Marie-France ROBIN
Maires et adjoints : Louis REMBLIER, Gérard ANDRE,
Françoise DEBIN, Michel FRANCOIS, Annick
PLUMEREAU, Pierre BREMOND.
Elus municipaux : Jean-Claude RICHARD, Sophie
SEGUIN, Jean-Marie THEBAULT

Réponses ou solutions apportées 
aux questions posées en 2009
• Fossé des Douves : terrain privé, pas d’intervention

possible au niveau de la Mairie.
• Réflexion sur le marquage d’une zone 30 au niveau

du passage surélevé, à hauteur des salles de la Tour.
• Route de la Jonchère : refus d’un ralentisseur par la

DAEE car la pente est trop importante.
• Assainissement Aillé, Bellevue et la Jonchère : travaux

pratiquement terminés, il reste seulement quelques
aménagements qui nécessitent, cependant, une
réouverture de route à Aillé. Il ne faut pas que les
habitants se raccordent au nouveau réseau avant la
réception d’un courrier de la Mairie. Ils disposeront
ensuite d’une période de deux ans pour se raccorder.

• Défrichement du chemin des cataractes impossible
car il s’agit d’un terrain privé.

• Mise en place de décorations de Noël moins éner-
givores.

Projets 2010
• Trait de la Charbonnière fermé à la population, le

mur de soutènement va être reconstruit durant le
deuxième semestre 2010 ainsi que les différents
réseaux, la voirie sera refaite en 2011. Cette rue sera
réservée aux riverains et aux piétons.

• Début de la 1re tranche de travaux à l’école Paul
Emile Victor : Garderie et cantine scolaire. Les
riverains seront invités à une réunion pour aborder
les questions de circulation et de stationnement
durant les travaux.

• ZNIEFF : le balisage du Coteaux des Pendants va
être réalisé, le Conseil Municipal a donné son accord
afin que le Conservatoire régional des Espaces
Naturels intervienne.

• La Commune a décidé de lancer la révision du POS
afin de le transformer en PLU et de l’adapter à la
réglementation actuelle. Le projet d’aménagement
du centre-bourg est lié à la mise en place de ce PLU.

• Adhésion à la Charte Terre Saine de la région Poitou-
Charentes afin de réduire l’utilisation de traitements
et pesticides. Mise en place d’un autocollant “Stop
Traitements”. Il peut être retiré à la Mairie et doit
être collé sur la boîte à lettres afin de signaler aux
Services techniques qu’ils n’utilisent pas de produits
devant la propriété. L’habitant s’engage à désherber
lui-même par des moyens écologiques.

• Implantation d’un panneau d’informations lumineux
à l’étude, il pourrait être situé vers la Poste.

Synthèse des échanges entre élus et habitants :
questions et propositions
• Ralentir la vitesse rue de l’Eglise par la mise en place,

soit de places de stationnement protégées, soit de
ralentisseurs, soit par une nouvelle signalisation.

• Réfléchir à un plan global de circulation du centre-
bourg, car la rue de l’Eglise est très fréquentée,
même par des camions qui y sont interdits compte
tenu de leur tonnage.

• Possibilité de continuer l’enfouissement des poteaux
électriques rue de l’Eglise ?

• Herbes des fossés à La Jonchère peu entretenus
par la DAEE.

• Allée des platanes : ralentir la vitesse, empêcher de
franchir la ligne blanche dans le virage. Prévoir l’éla-
gage des arbres.

• Internet Haut Débit et possibilité de dégroupage
total : l’implantation du matériel adéquat est en dis-
cussion entre les différents opérateurs et la Mairie.

• Rue de la Mothe : reboucher les trous et problème
d’implantation des compteurs d’eau.

• Mise en place d’un plan de circulation avec dégage-
ment de routes prioritaires en cas d’intempéries
(neige, verglas…). Document consultable sur le site
internet de la Commune.

• Possibilité de mettre du sable à disposition de cer-
tains habitant en cas de neige abondante ?

• Prise en compte les haies dans l’élaboration du PLU.
• Sur le site de la ZNIEFF, prévoir un itinéraire piétons

ainsi que pour les VTT.
• Rue du Parc : problème de visibilité routière à cause

d’une boîte à lettres.
• Diminuer la vitesse au Chemin d’Aillé, refaire la route

et la réserver aux riverains par la mise en place de
plots.

• Local poubelle à déplacer dans l’impasse Soubise.

Réunion du  vendredi 7 mai 2010 
à la Mairie
Elus référents de quartier : Marie-France DUBOIS,
Carlos FERREIRA, Sébastien PERE, Sophie SEGUIN,
Jean-Marie THEBAULT
Maires et adjoints : Louis REMBLIER, Gérard ANDRE,
Françoise DEBIN, Michel FRANCOIS, Annick
PLUMEREAU, François ARANDA, Pierre BREMOND.
Elus municipaux : Denise KARAGUITCHEFF, Annie
LEGRAND, Olivier POUZET, Jean-Claude RICHARD

Réponses ou solutions apportées 
aux questions posées en 2009
• Suite à une dégradation après la réfection qui a eu

lieu en octobre, la route des Tiers est en mauvais état,
l’entreprise va procéder à une nouvelle réfection du
gravillonnage de cette route en bicouche en mai.

• Implantation  d’une sculpture, au carrefour de la
route des Tiers et de la voie romaine, balisant le
chemin de Saint-Jacques de Compostelle.

• Route du Noyer Jamet : changement de la signal-
isation pour ralentir la vitesse des véhicules, mise
en place d’un stop.

• Eclairages installés rue des Varennes (3 mats) et à
l’entrée des Tiers.

Projets 2010
• Dans le cadre du programme de création ou rem-

placement des abribus (3 par an sur la commune),
le programme 2010 prévoit ceux des Tiers et de la
Cormaillère..

• Réfection des enrobés rue de Bellevue en 2010.
• Réalisation de la route de la Croix de Mareuil.
• Cormaillère : implantation des numéros de rue.

Synthèse des échanges entre élus et habitants :
questions et propositions
• Réduire la vitesse route de la Cormaillère et prob-

lème d’état de la route. Un programme voirie doit
être en place mais les travaux ne pourront être envis-
agés qu’après la réalisation des nouveaux réseaux,
notamment l’assainissement.

• Marit, route de la Garenne : empêcher les voitures
d’utiliser la Voie Romaine comme voie de desserte.

• Le cheminement du Trait de la charbonnière 
permettra un accès direct au centre bourg pour les
nouveaux quartiers de Bellevue, la Ronde et le
lotissement du petit sentier.

• Solliciter à nouveau la DAEE pour indiquer “Dissay”
sur les panneaux indicateurs de la déviation Nord
de Jaunay-Clan.

• Demande de réfection de la réserve incendie pour
le parc d’activités de la Bélardière.

• Favoriser l’accessibilité des personnes handicapées
et des piétons rue de l’Eglise.

• Evolution des pistes cyclables ? C’est une compé-
tence Communauté de communes.

• Internet Haut Débit et possibilité de dégroupage
total : l’implantation du matériel adéquat est en dis-
cussion entre les différents opérateurs et la Mairie.
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Vos prochains rendez-vous à Dissay...
JUILLET 2010

Vendredi 23 Apéro concert animé par la Banda l’Espérance (RV Eté) Place Pierre d’Amboise

Dimanche 25 Thé dansant, Fnaca Salle polyvalente

AOUT 2010

Vendredi 6 Cinéma plein air : “Microcosmos” (RV Eté) Camping municipal

Vendredi 13 Cinéma plein air : “Les caprices d’un fleuve” (RV Eté) Camping municipal

Samedi 21 Soirée Feydeau avec le Théâtre du Clos-Belhoir (RV Eté) Camping municipal

Dimanche 22 Vide-grenier, La Dynamique Disséenne Place Pierre d’Amboise 

Dimanche 29 Thé dansant, Carrefour de l’amitié Salle polyvalente

SEPTEMBRE 2010

Mercredi 1 Concours de belote, Carrefour de l’amitié Salle polyvalente

Mardi 7 Repas mensuel, Carrefour de l’amitié Maison des associations

Dimanche 12 Thé dansant, Fnaca Salle polyvalente

Samedi 18 Forum des associations & Accueil des nouveaux habitants Salle polyvalente

Samedi 25 Vide-grenier de la crèche intercommunale “ AmStramGram” Salle polyvalente

OCTOBRE 2010

Mardi 5 Repas mensuel, Carrefour de l’amitié Maison des associations

Dimanche 10 Thé dansant, Carrefour de l’amitié Salle polyvalente

Samedi 16 Bal du CSD Football Salle polyvalente

Sam 23 et Dim 24 Stage Taï Shi Salle polyvalente

Samedi 30 Fête de la soupe, ADAB Salle polyvalente

NOVEMBRE 2010

Mardi 2 Repas mensuel, Carrefour de l’amitié Maison des associations

Samedi 6 Dîner dansant, Twirling Salle polyvalente

Jeudi 11 Commémoration Armistice 1918 Monument aux morts

Samedi 13 Repas des aînés, Mairie - CCAS Salle polyvalente

Samedi 20 Sainte Cécile, Banda L’Espérance Salle polyvalente

Dimanche 21 Loto, Judo Vallée du Clain Salle polyvalente

Samedi 27 Repas de fin d’année, Carrefour de l’amitié Salle polyvalente

Dimanche 28 Exposition d’artisanat d’art, Foyer (FEPS) Salle polyvalente

DECEMBRE 2010

Mardi 7 Repas mensuel, Carrefour de l’amitié Maison des associations

Samedi 11 Loto, CSD Football Salle polyvalente

Dimanche 12 Noël de l’APE “Les P’tits, les Grands” Gymnase

Mercredi 15 Repas Restos du cœur Maison des associations

Retrouvez régulièrement des infos, des actus et l’agenda sur www.dissay.fr

Sur les registres 
de l’état civil depuis
janvier 2010…

Douze naissances…
• BARREAU Léa Emma

Marie-Jeanne, 
le 19 février

• BAUDRY Naomie 
Natacha, le 24 avril

• BERNARD-PARADOT
Eva Line, le 25 mars

• BOURGET Léona 
Caroline Marie-
Claude, le 28 janvier 

• CAMUS Noah
Antoine, le 20 avril 

• CODEVELLE Maëlle,
le 8 avril

• GADEAU Angel Yvan
Claude Gérard, le 10
mars

• GOUSSARD Axel
Antoine, le 2 avril

• LACOMBE Célia
Jeanne Micheline, 
le 16 avril

• RAPICAULT Mathis
Nathan, le 8 janvier

• RIVIERE Louise
Mathilde, le 26 mai

• TEXIER Lucas
Guillaume Dylan, 
le 28 mai

Deux mariages…
• Le 6 février : Marie

Thérèse MENCHON

avec Philippe 
Jean-Jack HUGOT 

• Le 15 mai : Sylvie
Marie Annick
LEMOINE avec
Bernard BRIÈRE

Quatre décès…
• BLANCHARD Andrée

Renée Albertine née
BERGEON, le 4 mars

• MEILLET Robert
Désiré Ernest, 
le 12 avril

• MERCIER Jean-
Claude Michel André,
le 28 janvier

• MERCIER Robert, 
le 27 janvier

Tous formés aux premiers secours !

La mairie de Dissay a engagé une formation aux
premiers secours pour l’ensemble du personnel,

soit plus d’une trentaine d’agents !

Cette formation de douze heures, proposée par la 
collectivité, est dispensée par des pompiers formateurs

de l'Union départementale des sapeurs-pompiers de la Vienne.

Elle permet d'aborder les principaux thèmes du secourisme et
l'ensemble des gestes et réflexes d'urgence : de l'alerte à la 
protection de la victime, jusqu'à l'utilisation de défibrillateurs.

A l’issue de cette session, chaque agent recevra un diplôme de 
formation aux premiers secours civiques niveau 1.

Bravo au personnel communal pour cette opération !


